
Modalités de notation de chacun des critères 
LOT 3 : Anti-intrusion 

 

Critère prix n°1 : Prix noté sur 60 points 

Notation du critère en utilisant la formule suivante: 60 x [(prix de l’offre la plus basse) / (prix de 
l’offre proposée)] 

 

Critère n°2 : Performance et qualités techniques noté sur 40 points 

Notation du critère : attribution d'un nombre de points suivant la répartition ci-dessous sur 100 points 
ramenés ensuite sur 40 pour la notation critère. 

Sous-critères Nombre de points 
Niveau de détail du devis et cohérence des métrés 20 points 
Qualité des matériaux et matériels proposés et adéquation avec le CCTP 10 points 
Cohérence du planning et respect des délais 

- Niveau de détail 
- Lisibilité 
- Vraisemblance 

20 points 
8 points 
4 points 
8 points 

Pertinence et qualité des moyens humains et matériels envisagés 10 points 
Pertinence et clarté du synoptique anti-intrusion 17 points 
Compatibilité du système CADI avec le système CADIVS déjà en place sur 
le site du quartier LESCHI 

15 points 

Qualité du dossier d’homologation type 8 points 
 

 

Contenu de l’offre technique 
1 - DETAIL DU DEVIS QUANTITATIF DE L'ENTREPRISE (20 points) 

Il est demandé au candidat de produire un devis détaillé présentant la décomposition de chaque 
prix de l’état des prix forfaitaire (EPF) en postes d’ouvrages élémentaires 

2 – TABLEAU DES MARQUES ET TYPES (10 points) 

Il est demandé au candidat de fournir un tableau des marques et types ainsi que l’ensemble des 
fiches techniques correspondantes (marque, type, qualité des matériaux proposés en adéquation 
avec le chantier)  

3 – MEMOIRE TECHNIQUE (70 points) : 

Le candidat doit produire un mémoire technique respectant la trame détaillée ci-après 

3.1- Planning complet des travaux (20 points) 

Il est demandé au candidat de produire un planning détaillé des travaux présentant les travaux 
préparatoires, les principaux points d’arrêt…  

3.2- Moyens humains et matériels (10 points) 



Le candidat doit présenter en 5 pages maximum les moyens humains et matériels qu’il envisage de 
mettre en œuvre pour accomplir la mission et garantir la qualité du chantier. 

3.3- Prestations techniques (40 points) : 

Cette partie du mémoire technique ne peut dépasser 40 pages. 

3.3.1. – Synoptique anti-intrusion (17 points) 
Le candidat doit présenter un synoptique anti-intrusion en n’omettant pas d’ajouter l’ensemble 
des éléments nécessaires à la complétude du besoin anti-intrusion 
 
3.3.2. – Compatibilité du système CADI avec le système CADIVS déjà en place sur le site du quartier 
LESCHI (15 points) 
Le candidat doit démontrer la compatibilité technique entre le système CADI à rajouter et le système 
de CADIVS déjà en place sur le quartier LESCHI, et plus particulièrement dans le bâtiment 767, à 
l’aide d’une note technique intégrant les problématiques de compatibilité de l’ancien système et du 
nouveau système déployé. Cette note technique pourra être agrémentée de fiches techniques et/ou 
d’un synoptique dédié. 
 
3.3.3. – Homologation (8 points) 

Le candidat sera jugé sur sa capacité à réaliser un dossier d’homologation du système anti intrusion 
permettant d’homologuer le futur S2I prescrit dans le CCTP. Cette capacité sera démontrée à l’aide 
d’un recueil d’opérations préalablement réalisé ayant nécessité l’homologation d’un système S2I 
équivalent au système prescrit. La capacité organisationnelle de l’entreprise pour répondre à cette 
problématique fera également partie de l’appréciation de ce critère. 
 

 

 

 

 


